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I. Rappel du contexte règlementaire 
 

Conformément aux articles L.151-6 et L.151-7 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 

déplacements. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations 

d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par 

un établissement public de coopération intercommunale comprennent les 

dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal mentionnées aux 

articles L. 141-16 et L. 141-17. 

 
Les orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation peuvent notamment : 

- définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, 

les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre 

le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 

- favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 

d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation, un 

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces. 

- comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 

zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants. 

- porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager. 

- prendre  la  forme  de  schémas  d'aménagement  et  préciser  les 

 
principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

- adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 

desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports 

prévu aux articles L151-35 et L151-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ de préciser 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǳƴ 

développement ou une restructuration particulière dans le cadre du PLUi. Leur 

contenu et leur forme ne sont pas réglementés par le code de l'urbanisme. 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ Ǉréciser les types de morphologie urbaine des 

développements urbains à venir (implantation, hauteur du bâti etc.), les 

principes de desserte des secteurs concernés, des prescriptions en matière de 

plantations et de traitement des espaces collectifs, des orientations en matière 

ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŜǘŎΦ 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation, et en respecter les principes. 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ 

autant figer les aménagements. Le niveau de détail des OAP dépend du niveau 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ projets, les tracés représentés sont ainsi des 

principes permettant de traduire des objectifs sans que leur localisation ne soit 

ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŀǊǊşǘŞŜΦ [Ŝǎ h!t ǾƛǎŜƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

urbanisme de projet en assurant la discussion et la négociation tout en 

ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ře qualité urbaine. 

Le PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines ne tient pas lieu de PLH ou de PDU. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210946&dateTexte&categorieLien=cid
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II. Le commerce à Saint-Quentin-en-Yvelines 

1 - ENJEUX EN MATIERE DE COMMERCE ET 5Ω!w¢L{!b!¢ ISSUS DU DIAGNOSTIC REALISÉ À [Ω;/I9[[9 DE 
[Ω!DD[ha9w!¢Lhb 59 {!Lb¢-QUENTIN-EN-YVELINES 

 

 

Enjeux relatifs aux caractéristiques de la population locale 

- !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ aux capacités de consommation et aux 

aspirations de la clientèle résidente du territoire de Saint-Quentin-en- 

¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƛǎŞŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ 

« plaisir » et une population plus fragilisée dont les dépenses seront plus 

fortement contraintes. 

- /ŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ en 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘΣ ŀŘŀǇǘŀƴǘ Ŝǘ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ 

et de travail dans un objectif de limitation des obligations de déplacement. 

Enjeux relatifs aux flux ŘΩŀŎǘƛŦǎ 

- Capter les navetteurs (personne effectuant des déplacements pour se 

rendre ou revenir de son travail) journaliers par une offre adaptée. 

- Optimiser la dépense des actifs non-résidents dans les commerces du 

territoire. 

Enjeux relatifs à ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale 

- Maintenir et renforcer sur le territoire une offre diversifiée et de 

qualité 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur la polarité majeure de Montigny-le-Bretonneux pour 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans une logique de complémentarité et de spécialisation 

entre enseignes nationales et commerces indépendants 

Enjeux relatifs aux flux de consommation 

- Limiter ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ commerciale 

- Limiter les déplacements liés à la consommation des ménages 

- Tenir compte de la proximité de centres commerciaux existants à 

proximité όǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜύ 

Enjeux relatifs à ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ commerciale du territoire  : 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ polycentrique de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et sur la 

diversité commerciale existante 

- Structurer ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale en renforçant les polarités commerciales 

jugées structurantes, et en assurant leur visibilité et leur accessibilité 

- Laisser vivre les pôles ŘΩƘȅǇŜǊǇǊƻȄƛƳƛǘŞ sans chercher à les renforcer 

- ;ǾƛǘŜǊ ƭΩŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ 

assurer le maintien des pôles commerciaux existants notamment en 

centralité 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe, pouvant fragiliser les 

commerces existants (risque de friche commerciale) 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭŀǊƎƛ 
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Représentation cartographique de la hiérarchie de ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Saint-Quentin-en-Yvelines 

 

1 La Mare Caillon 

2 Le Manet 

3 La Sourderie 

4 Le Plan de Troux 

5 Les Prés 

6 La Bretonnière 

7 Place des Douves 

8 Rue Hélène Boucher 

9 Les Garennes 

10 Les Saules 

11 La Plaine de Neauphle 

12 Le Bois de ƭΩ9ǘŀƴƎ 

13 Route de Versailles 

14 Le Buisson 
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2 - OBJECTIFS RELATIFS " [Ω;v¦Lt9a9b¢ /haa9w/L![ ET ARTISANAL 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb 59 {!Lb¢-QUENTIN-EN- 
YVELINES 

La stratégie ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en- 

Yvelines se décline selon trois axes stratégiques complémentaires : 

1. Affirmer le rôle commercial de certaines centralités marchandes. 
Le diagnostic commercial réalisé à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞration de Saint- 

Quentin-en-Yvelines met en exergue un nombre important de pôles 

commerciaux nuisant à la lisibilité de ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale existante notamment 

au ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

population et de desserte en transport, UcertainesU polarités doivent être 

affirmées. 

Ce premier axe stratéƎƛǉǳŜ ǇŀǎǎŜ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƛōƭŞǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

en commun, et ceux comportant des projets urbains mixtes importants) et par 

un maintien du commerce existant et de son ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

sites identifiés. 

En affirmant le positionnement commercial de certaines polarités de proximité, 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines, pour maintenir une bonne couverture 

des besoins courants des résidents (taille actuelle des pôles de proximité 

ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀƴǘΣ ŘŜ ŦŀƛǘΣ 

des déplacements supplémentaires). 

Les polarités commerciales à renforcer : 
 

1 Trappes Centre-ville 

 

2 Voisins-le- 

Bretonneux 

Le Mérantais 

Chamfleury 

3 La Verrière Orly Parc 

4 Magny-les-Hx Hôtel de ville 

5 
Montigny-le-Bx 

Espace Saint 

Quentin 

6 Montigny-le-Bx La Sourderie 

7 Élancourt 7 Mares 

8 Élancourt 4 Arbres 

9 Guyancourt Villaroy 

10 Guyancourt 
Louis Blériot 

Les polarités commerciales à maintenir : 

1 Trappes Les Merisiers 

 

2 
Voisins-le-Bx 

Place des 

Douves 

3 
La Verrière 

Le Bois de 

ƭΩ9ǘŀƴƎ 

4 Magny-les-Hx Le Buisson 

5 Montigny-le-Bx Le Manet 

6 Montigny-le-Bx Kessel Causses 

7  
Élancourt 

La 

Commanderie 

Villedieu 

8 Guyancourt 
Centre-village 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ му ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ м constitue 

ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

commerciale. Celui-Ŏƛ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

mais aussi de préservatioƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

2. Renforcer le pôle commercial majeur de Montigny-le- 
Bretonneux. 
Le pôle commercial de Montigny-le-Bretonneux est constitué des centres 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ {v¸ hǳŜǎǘΣ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ {ŀƛƴǘ vǳŜƴǘƛƴ Ŝǘ ŘŜ {ǳŘ Canal. Ils forment 

Ł ŜǳȄ ǘǊƻƛǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ- Quentin-en-

¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ κ ŘŜ ŦƭǳȄΣ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎǳǊ ƭŜ site. 

 

 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines vise 

un renforcement du pôle, par un positionnement commercial adapté compte 

ǘŜƴǳ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ όǎƘƻǇǇƛƴƎ 

« plaisir » à ciel ouvert). 

3. Maitriser le développement des sites à enjeux et des nouvelles 
polarités. 
Ce dernier axe stratégique vise à limiter le commerce de flux et le développement 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

développement des activités commerciales sur les lieux de flux vise à assurer la 

pérennité des centralités marchandes, notamment celles identifiées comme 

étant à renforcer ou à maintenir, en évitant le développement de nouveaux 

secteurs concurrentiels. Il est primordial, en parallèle de cette limitation du 

développement des activités commerciales sur les lieux de flux, de renforcer 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ existantes. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 

consommation des résidents de la pŀǊǘƛŜ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

commerces peu compatibles avec une implantation dans le tissu urbain (biens 

ƭƻǳǊŘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ōǊƛŎƻƭŀƎŜκƧŀǊŘƛƴŀƎŜΣ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Χύ ǇŜǳǘ 

cependant être tolérée dans ces espaces. 

Dans un contexte ŘΩŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŦƻǊǘŜΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

doit permettre de fixer davantage la consommation des résidents, de manière à 

limiter les déplacements contraints. 
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3 - MISE EN s¦±w9 59 LA STRATÉGIE 

La mise en ǆǳǾǊŜ de la stratégie commerciale et artisanale à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Saint-Quentin-en-Yvelines est effectuée au travers : 

- 5Ωƻǳǘƛƭǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ όŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-16 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ. Dans les secteurs urbains, les documents graphiques 

identifieront des îlots ou voies sur lesquels une règlementation spécifique 

aux rez-de-chaussée des constructions sera mise en place de manière à 

préserver et/ou favoriser les linéaires commerciaux. Cette disposition 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǎur des secteurs précis le changement de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée. 

Ces dispositions seront mises en place notamment dans certains sites à 

renforcer. 

- 5Ωƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ (règlement du PLUi) : Le pôle commercial majeur, 

et des pôles commerciaux de bassin, secondaires, relais et de proximité sont 

délimités dans le zonage du PLUi. Dans ces pôles le commerce est autorisé 

sans condition (articles 1 et 2). Les implantations commerciales hors 

polarités marchandes existantes telles que délimitées dans le zonage du 

PLUi seront autorisées dans la limite de 200 m² de surface de plancher par 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƘƻǊƳƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 

limiter les implantations commerciales, et le cas échéant, privilégier les 

commerces peu compatibles avec une implantation en tissu urbain en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ bϲоΦ 

- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎŀƴǎ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ ces outils pourront être 

mobilisés en parallèle des outils réglementaires et graphiques, pour 

favoriser un développement maitrisé du commerce dans le cadre des 

actions définies par le schéma de développement commercial de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines : 

 
 
 
 

Axe 1 

Requalifier les sites commerciaux les plus vieillissants 

Mettre en place une stratégie offensive de recherche 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ κ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ƳǳƭǘƛƳŀǊǉǳŜǎ 
Recommercialiser les locaux vacants 

Créer une offre immobilière suffisante et adaptée 

Expérimenter une « Conciergerie de village » et 
développer des services annexes 

Redynamiser les espaces marchands 

Valoriser ƭΩƻŦŦǊŜ commerciale 

 
 

Axe 2 

Thématiser ƭΩƻŦŦǊŜ pour limiter les effets de 
concurrence 

Capitaliser sur la spécificité de ƭΩƻŦŦǊŜ proposée dans 
ƭΩ9ǎǇŀŎŜ Saint Quentin 

Favoriser les liaisons entre les différents centres 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ ŘŜ aƻƴǘƛƎƴȅ-le- 
Bretonneux 

Mettre  en  place  des  animations  ponctuelles  et 
permanentes de ƭΩŜǎǇŀŎŜ public 

 
 
 

Axe 3 

Capter les actifs au sein des polarités commerciales 
existantes  par  une  dynamisation  de  ƭΩƻŦŦǊŜ  de 
restauration 

Mettre en place un comité de suivi de la stratégie de 
développement commercial et une évaluation 
annuelle du développement commercial de Saint- 
Quentin-en-Yvelines 

Mettre en place un groupe ŘΩŞƭǳǎ et de techniciens 
référents en matière de projets commerciaux de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ actuelle puis dans ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
élargie 

Actions 
transversales 

Développer une animation spécifique : à la découverte 
des différentes polarités marchandes 

Mettre en place une stratégie numérique 2.0 
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III. La trame verte et bleue 
 

. Enjeux 

La trame verte et bleue de Saint-Quentin-en-Yvelines constitue un maillon de la 

trame écologique entre les vallées de la Bièvre et de la Mérantaise, reliant les 

grands boisements de Rambouillet au Sud, avec ceux de Saint-Germain-en-Laye 

au Nord, en proposant une mosaïque de paysages boisés, prairiaux ou de friches 

ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 

écologique régionale et avec le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique) 

ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƘŜǊōŀŎŞŜ ŜƴǘǊŜ 

les vallées. 

Elle identifie des secteurs à forte valeur écologique, déjà répertoriés dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ζ Ǉŀǎ 

japonais » créant une trame plus ou moins continue. 

Objectifs 

Cette OAP vise à améliorer le fonctionnement de la trame écologique de Saint- 

Quentin-en-Yvelines, par des prescriptions sur la quantité et la qualité de la 

végétalisation de tous les espaces publics créés ou requalifiés dans le cadre des 

projets urbains. 

9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ les projets de renforcement du réseau de 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ζ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ », ainsi 

que dans les espaces privatifs potentiellement mutables. 

Prescriptions 
Les projets respecteront les prescriptions figurant sur la légende des 2 plans de 

ƭΩh!tΦ 

En outre, les prescriptions de démarche environnementale ci-après sont 

applicables : 

USur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

sols1 : perméabilité, capacité à supporter une ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ Χ ¦ƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

végétale renforcée des constructions et installations tendra à réduire la rugosité 

Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

USur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

aménagements végétaux et leur contexte. 

- La dimension des végétaux sera adaptée au volume de sol et à 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŞǊƛŜƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Τ 

- Les espèces végétales implantées seront adaptées au sol, au 

ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ 

cohérence avec les milieux existants sur le territoire tels que par 

exemple : milieux boisés de la Chênaie-charmaie, prairies à Avoine 

ŞƭŜǾŞŜΣ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ Χ 

- Une stratification de la végétation sera recherchée. 
 

 
 

1 Le sol, milieu complexe à ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre la biosphère, la géosphère et ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ résulte de la 

ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǾƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ 

superficielle de la roche-mère. Le sol est le garant de la stabilité du microclimat urbain et de la 

bonne gestion des eaux pluviales. Il participe à la séquestration du carbone. 
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- Les espèces végétales indigènes seront privilégiées ; 

- [ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ 

NatureParif est proscrite. Les secteurs dans lesquels un 

développement aurait été repéré devront être traités. 

Aménagement des espaces publics 
USur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ASQYU, les espaces publics majeurs créés ou 

réaménagés seront plantés densément : 

- Au moins 1 unité de végétation2 pour 20 m² ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ libres, hors 

Une trame noire doit être recherchée, pour limiter l'impact sur la nature, sans 

entraver la sécurité et le confort des activités humaines. Rappelons que la 

ƭǳƳƛŝǊŜ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǇƻǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

diurnes à large échelle comme très localement. De plus, au-delà du seul impact 

écologique, la qualité de la nuit contribue à la qualité des paysages nocturnes, de 

ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛŜƭǎ ŞǘƻƛƭŞǎΧ 

USur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ et notamment dans les secteurs concernés 

par le maintien des continuités écologiques et la limitation des effets de coupure 

Ŝǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘƛŦŦǳǎΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ lΩOAPU, ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ 

Ŝƴ ǎŜ Ǉƻǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

nécessaire. Par exemple : éviter tout éclairage zénithal, privilégier un éclairage 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƭƻƴƎǳŜǳǊǎ ŘΩƻƴŘŜΣ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

όƘƻǊƭƻƎŜΣ ǘŜƳǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜύΧ 

UDans les noyaux de biodiversité potentiels, figurant sur le schéma de ƭΩh!PU, 

ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦǊƻƴŘŀƛǎƻƴΣ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ 

faune, des vastes prairies et pelouses, et des zones humides sera totalement 

ǇǊƻǎŎǊƛǘǎΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ 

ŎŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ǎΩƛƭ est nécessaire, sera commandé en fonction des usages 

et présence. 

chaussée ; 

- Les pieds ŘΩŀǊōǊŜǎ accueilleront une végétation herbacée et des 

couvre-sols. 

Lƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ 

et gravitaire sera recherchée. Leur imperméabilisation sera limitée à 80 %, y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŀŘŀǇǘŞǎ Υ 

- Du type de revêtement, 

- Des modes de plantation, 

- Du nivellement, 

- Et/ou toute autre technique ŀŘŀǇǘŞŜΧ 

UDans les secteurs concernés par le maintien des continuités écologiques et la 

ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŘƛŦŦǳǎΣ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 

ƭΩh!tU, ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜǊƻƴǘ 

renforcées : 

- !ǳ Ƴƻƛƴǎ м ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ мл Ƴч ŘΩŜspaces libres, hors 

chaussée ; 

- La gestion aérienne et gravitaire des eaux pluviales sera 

recherchée au maximum. 

Parcours de circulation active 
USur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire de la CASQYU, les cheminements doux de plus de 

5 m de large devront être accompagnés sur au moins un côté ŘΩǳƴŜ bande   

plantée couvrant au moins 50 % de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ sauf impossibilité technique. 2 Cf. ci-dessous, règlement /  article 13 /  obligations de planter, pour la définition des unités de 

végétation. 
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Éléments ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : 



 PLUi ς OAP - 16/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

LES hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 
PROGRAMMATION SECTORIELLES 



 PLUi ς OAP - 17/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 

ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ 

un développement ou une restructuration particulière dans le cadre du 

PLUi. 

Leur contenu et leur forme ne sont pas réglementés par le code de 

l'urbanisme. 

Peut ainsi être précisée dans les OAP une diversité de thématiques tels 

que : 

- les types de morphologies urbaines souhaitées 

(implantation, hauteur du bâti etc.), 

- les niveaux de développement attendus et les types de 

programmation, 

- les principes de desserte des secteurs concernés, 

- les prescriptions en matière de plantations et de traitement 

des espaces publics et collectifs, 

- les orientations en matière de réhabilitation du bâti, 

- les orientations en matière de qualité paysagère, etc. 

- Χ 

Le niveau de détail de chacune des OAP va donc dépendre à la fois des 

objectifs portés sur chacun des secteurs, de la précision des attentes et 

ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ 

simplement fixer de grands objectifs qualitatifs ou programmatiques, 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎǎƛƴŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Dans le PLUi de Saint-Quentin-en-Yvelines, il y a deux types ŘΩh!t 

sectorielles : 

- Les h!t ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ont pour fonction ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ et de 

connecter des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻǳ ŘΩh!t ƭƻŎŀƭŜǎΣ 

- Les OAP locales qui ont pour vocation de préciser des 

objectifs locaux. 
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1 « Le pôle urbain majeur de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ » 
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A cheval sur les communes de Montigny-le-Bretonneux et Guyancourt, ce 

secteur s'appuie sur un des 3 pôles urbains majeurs de l'OIN Paris- Saclay 

: le pôle centre de Saint-Quentin, les deux autres pôles étant situés à 

Massy et Versailles. Ce pôle comporte des équipements et services à 

rayonnement régional et a vocation à poursuivre son développement et 

son renouvellement pour asseoir cette position, grâce notamment à 

l'arrivée de nouveaux grands équipements structurants. Ce secteur, dans 

sa partie est a vocation à se développer en liaison avec le reste de l'OIN 

Paris-Saclay. Ainsi, le rôle de pôle urbain majeur de l'OIN sera renforcé à 

terme et fera de ce secteur une des portes d'entrée principales de l'OIN. 

Problématiques et opportunités 

¶ Une Gare RER/Transilieƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhLb Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Région Ile-de-France mais peu visible depuis les axes structurants 
du Centre ; 

¶ Un grand espace (pole centre urbain et secteur des sangliers) qui 
ǎƻǳŦŦǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ 
du parc immobilier tertiaire et de la déqualification de certains 
espaces publics ; 

¶ Une entrée majeure de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ peu lisible et saturée ; 

¶ Une valorisation foncière potentielle (développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣΧύ Τ 

¶ La présence ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ privées et publiques importantes dont la 
mutabilité est à étudier ; 

¶ Un pôle centre urbain qui manque de souffle ; 

¶ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όtŀǎ-du-Lac, Les Chênes, Observatoire, 
.ƻǳǾƛŜǊǎΧύ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƻōǎƻƭŝǘŜǎΣ ŘŜǎ 
renouvellements urbains sur ces secteurs sont à envisager et à 
mettre en lien direct avec le développement urbain du pôle 
centre ; 

¶ Un risque de fragmentation du centre en deux parties. 

Enjeux et objectifs 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ sur les structures présentes et à venir, 
en particulier la faculté de médecine ; 

¶ Valoriser le potentiel de développement et consolider la 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ tŀǊƛǎ-Saclay ; 

¶ Structurer le maillage TC du grand territoire à partir des pôles 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ό{ŀƛƴǘ-Quentin-en- 
Yvelines/Montigny-le-Bretonneux) et à venir offrant un haut 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ francilien ; 

¶ Conforter les liaisons (tous modes) avec le pôle urbain et prévoir 
des reconfigurations urbaines ; 

¶ Développer la complémentarité entre les pôles et leurs 
interrelations/interconnexions. 
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1.1 « Accompagner le renouvellement de la zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du Pas du Lac, 

renforcer son attractivité pour accueillir des activités tertiaires de qualité » 
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1. Contexte 

{ƛǘǳŞ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Montigny-le-.ǊŜǘƻƴƴŜǳȄΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

SQY. Coupé par un maillage viaire autoroutier et ferroviaire, sa lisibilité, aussi 

ōƛŜƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ǉǳΩŜȄǘŜǊƴŜΣ Ŝǎǘ altérée par son caractère routier. Cette zone 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘŜƴǎŜ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΦ [Ŝ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘǎ ǾŜǊŘƻȅŀƴǘǎ ŎǊée un paysage plutôt 

aéré et vert. 

Cette zone est vieillissante et les bâtiments commencent à être obsolètes. 

Des opérations de renouvellement sont en cours pour répondre aux 

ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

En outre, le quartier du Pas du Lac possède plusieurs emprises foncières 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǳȄ 

abords de la RD 10. 

Enfin, ce quartier connaît une évolution majeure sur ses limites avec la 

construction du quartier du Vélodrome, équipement de niveau national voire 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ 

des chercheurs. 

La création de ce nouveau quartier a amené à requalifier ƭΩŀǾŜƴǳŜ du Pas du 

Lac afin de mieux relier le Vélodrome au reste de la Ville. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ tŀƛȄ /ŞƭŜǎǘŜΣ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀǊǘ όŀǊŎƘŜ 

créée par Kovalsky et dénommée la Paix Céleste), est une entrée de ville et 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ 

ǘƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ national 

ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό±ŞƭƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎύΦ 

 
Les principaux atouts du parc ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du Pas-du-Lac sont : 

¶ sa bonne desserte par la gare de Saint-Quentin-en-Yvelines 

/Montigny-le-Bretonneux, la RN 12 et ƭΩ! 12 ; 

¶ sa position en entrée du territoire qui lui confère une bonne 

ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Τ 

¶ sa proximité du centre urbain de Saint-Quentin et la diversité des 

services qui y sont associés ; 

¶ la variété de produits immobiliers disponibles. 

 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ όǇŜǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŀttractivité du secteur tout comme le 

vieillissement du parc immobilier qui ne répond plus aux standards actuels 

des entreprises ni aux critères de qualités environnementales attendues. 

 

2. Objectifs et enjeux 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜ 
nombreux sièges sociaux et de grands établissements visant à être renforcé. 
" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ǾǊŀƛŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜǊ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ ¦ƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ publics est donc un 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ±ŞƭƻŘǊƻƳŜ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŦƻǊǘŜΦ 
Pour ce faire, les enjeux identifiés pour cette zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sont de : 

¶ Requalifier le rond-point de la Paix Céleste pour créer un lieu à forte 
identité et une entrée de ville tout en requalifiant les voies 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ 
routières ; 

¶ Réduire les nuisances dues à la présence ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ de 
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transports majeures ; 
¶ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ όŁ ǇƛŜŘΣ Ŝƴ ōǳǎΣ Ł ǾŞƭƻΣ Χύ ŀǾŜŎ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊŎȅΣ {ŀƛƴǘ- 
/ȅǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜΣ 
le centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ Τ 

¶ AŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ 
modernisation du bâti en favorisant la réalisation de nouvelles 
constructions destinées à accueillir des activités tertiaires (bureaux, 
ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΣ Χύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

- innovation et qualité architecturales, 
- qualité environnementale, 
- possibilité de construire notamment le long de la RN12/A12, 

à une hauteur plus importante que celle des constructions 
actuelles, 

- aménagements qualitatifs des abords afin de masquer les 
voitures en stationnement ; 

¶ Conserver et valoriser les espaces verts et la trame verte : la trame 
ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛƳŀƎƛƴŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ 
certaine qualité à ce secteur ; 

¶ Implanter dŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
aux abords des carrefours et des allées piétonnes pour permettre 
une animation de la zone et aussi développer les fonctions de 
services publics ou privés (commerces, services) aux entreprises et 
aux actifs qui travaillent dans la zone ; 

¶ Articuler cette zone tournée vers la filière automobile avec celle du 
corridor ferroviaire pour y développer des complémentarités 
(disponibilité du foncier sur le corridor ferroviaire). 

3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

Développement urbain 
¶ Accompagner le renouvellement du bâti vieillissant ; 

¶ Conserver les mêmes règles ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des bâtiments et de 
gabarit ; 

¶ Créer une entrée de ville qualitative autour du rond-point de la Paix 
Céleste ; 

¶ Concevoir des espaces publics lisibles (charte des espaces publics) ; 

¶ Favoriser ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ tertiaires pour redynamiser la 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Déplacements 
¶ Respecter la trame viaire et faciliter les liaisons inter quartiers. 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Mettre en valeur les liaisons douces ; 

¶ Conserver la trame verte et la mettre en valeur ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩLƭŜ de 
ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǾŞƭƻŘǊƻƳŜΦ 



 PLUi ς OAP - 24/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

1.2 « Le Pôle centre urbain : affirmer un pôle majeur à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de 

ƭΩhǳŜǎǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ η 
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1. Contexte 

A cheval sur les communes de Montigny-le-Bretonneux et Guyancourt, ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ {ŀƛƴǘ- 

Quentin-Chênes-Saule-Parc qui est le centre économique de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ tƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ {ŀƛƴǘ- 

Quentin présente une grande mixité fonctionnelle à dominante 

commerciale. Il accueille de nombreux commerces, équipements 

structurants et un ǇƾƭŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǊŀȅƻƴƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ 

 
La partie côté Guyancourt est composée de quartiers monofonctionnels 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ 

parc du centre-ville. 

Ce dernier prévoit notamment le développement de bâtiments 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ƻƴǘ 

récemment été livrées sur ce secteur. Ce secteur accueille 10 000 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛsager de nouveaux 

développements en continuité. 

 
La partie sur Montigny-le-Bretonneux est composée de quartiers « Ville 

Nouvelle », avec un jeu de topographie entre la ville haute et la ville basse. 

 
Les liaisons entre les « deux centres » sont difficiles, du fait du dénivelé 

important qui engendre des coupures urbaines. Cette différence de 

niveau et ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ des bâtiments rendent la lecture de ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

sont en réalité privés. 

/ŜǘǘŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ǎǳǇǇƻǊǘŜΣ ǊŜƴŘ 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 

aménagements urbains et ainsi créer une identité propre à ce centre- ville. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ juxtaposition de programmes qui ne sont pas reliés 

ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ƭƛǎƛōƭŜΦ 

 
Dans ce secteur, la place Georges Pompidou est le principal espace 

« public » minéral. 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŜminement piétons 

délimités et sécurisés, cet espace constitue davantage un espace de 

ǘǊŀƴǎƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŞŎǳΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

le théâtre, scène nationale. 

Ce quartier est également marqué par la présence de la gare qui accueille 

quotidiennement 70 000 voyageurs. Cette gare constitue donc une entrée 

et une vitrine importante du territoire, alors même que cet équipement 

est plutôt introverti, sans accès clairement identifié ou mis en 

perspective. Certains bâtiments sont vieillissants, obsolètes dans leur 

ǳǎŀƎŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴǳƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ǎƻƴ 

attractivité, et se caractérise par la présence de locaux vacants. 

 
aŀƭƎǊŞ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΨƘȅǇŜǊ ŎŜƴǘǊŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

qualités paysagèǊŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭ ǇŀǊ ŘŜǎ 

aménagements particuliers (parc urbain) et des gestes architecturaux 

(canal). 



 PLUi ς OAP - 26/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

 

tǊŜƳƛŜǊ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ 

offre diversifiée de commerces, fragilisée par le départ de grandes 

enseignes comme Darty ou Bricorama ou une programmation mal ciblée 

sur SQY-hǳŜǎǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎiaux majeurs très 

proches (Vélizy 2, Parly 2 et Plaisir, Les Clayes) et qui ne cessent de se 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜΦ 

Par ailleurs, les différents espaces commerciaux sont mal reliés entre eux, 

ce qui nuit à la ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 

Les espaces publics ont des traitements différenciés qui ne permettent 

Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Řǳ ǇƾƭŜ ŎŜƴǘǊŜΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ŘŜǎ 

séquences aidant au repérage ne se distinguent. 

 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 

fonctionnelle des flux, avec une strate piétonne (avec au centre une 

circulation exclusivement piétonne) et une strate automobile (organisée 

en trépied autour de trois voies majeures) rendent difficiles la 

ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭŜǳǊ 

urbanité. 

 
[ΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΣ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ǊŜƭƛŜ ƭŀ place 

Pompidou à Guyancourt, et est largement occupée par le stationnement, 

malgré la présence de plusieurs parkings silos actuellement sous utilisés. 

De même, la gare et ses abords (place Charles de Gaulle en cours de 

réaménagement provisoire) présentent un caractère vieillissant qui ne 

ǊŜŦƭŝǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Des opérations de traitement qualitatif et de revalorisation des espaces 

publics (Place le Theule, Diagonale, Place 

/ƘƻƛǎŜƭύ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜǾŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜ secteur. 

2. Enjeux et objectifs 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǎǘŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

mais également un pôle de rayonnement régional important. 

 
Ce rayonnement doit être envisagé à plusieurs échelles : 

¶ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ : rayonnement culturel, sportif, de 

ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭ όƭŜ ǘƘŞŃǘǊŜΣ ƭŜǎ ŎƛƴŞƳŀǎΣ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞύΣ Ƴŀƛǎ 

aussi sur le plan des activités commerciales et de services ; 

¶ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : un des pôles de centralité majeurs 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊΣ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Τ 

¶ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ aƻƴǘƛƎƴȅ-le-Bretonneux et Guyancourt : 

ƛƭ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ville par la richesse et la diversité des fonctions qui y sont 

implantées. 

Pour cela, ses qualités doivent être renforcées et valorisées pour 

conforter son attractivité à la fois résidentielle, commerciale et tertiaire 

et limiter son déclin dans un environnement concurrentiel fort. Porte 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ majeure de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ à la fois par les transports collectifs 

Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩhLb tŀǊƛǎ Saclay 

ce qui peut permettre de consolider la position de cette centralité. Une 

stratégie de renouvellement, combinée à son positionnement dans la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭǳƛ ǇŜǊƳettra de renouveler son attractivité. 
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Les principaux enjeux sur ce secteur sont de : 

¶ Valoriser le potentiel de développement et consolider le 
ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŀƎǊŞŀōƭŜ Τ 

¶ wŞǎƻǊōŜǊ ƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
poursuivre les opérations de rénovation / démolition / 
reconstruction pour améliorer le parc bâti ; 

¶ Renforcer le positionnement du pôle commercial et accompagner 
les évolutions nécessaires à son attractivité : en requalifiant et en 
modernisant les différents centres et en travaillant sur la 
continuité entre les différentes entités ; 

¶ Affirmer les complémentarités et les synergies avec les quartiers 
des Chênes et des Saules à Guyancourt ; 

¶ Améliorer la lisibilité de la gare ; 
¶ wŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭǳƛ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ 
ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎŀƳǇǳǎ ǳǊōŀƛƴ Υ ŘŜǎ 
espaces agréables et conviviaux, générateǳǊǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
urbaine ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
(Université Versailles Saint Quentin, UFR de Médecine, ESTACA, 
Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘƛŀƴǘΣ Χύ Τ 

¶ Renforcer le caractère urbain des voies majeures (avenues et 
échangeurs) et dissuader la circulation de transit, favoriser la 
circulation piétonne et cycliste ; 

¶ Assurer une couture urbaine harmonieuse avec les quartiers 
alentours et notamment les Près ; 

¶ Redonner au canal un positionnement stratégique dans la trame 
bleue mais aussi dans son fonctionnement et son rapport au 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ όǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Τ 

¶ Mieux orienter le paysage urbain pour mieux percevoir depuis le 
ŎŜƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 
Bièvre. 

 
3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

 
Développement urbain 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƘȅǇŜǊ-centre en prévoyant des hauteurs répondant 
ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
agglomération de 150 000 habitants et bientôt de 230 000 
habitants, en présentant les points hauts le long des voies ferrées 
; 

¶ Privilégier un alignement sur rue ; 

¶ Permettre le renouvellement du bâti ainsi que la réalisation de 
programmes de logements ; 

¶ Requalifier les espaces publics pour améliorer leur urbanité, leur 
paysagement et pour assurer des liaisons inter quartiers de 
qualité ; 

¶ Accompagner le développement universitaire. 

 

Déplacements 
¶ Rendre plus lisibles les liaisons entre la gare et le reste du quartier 

; 

¶ Réaliser des aménagements pour éviter que les voies principales 
du centre ne soient des voies de transit ; 

¶ Adapter les normes de stationnement aux abords de la gare et 
dans le périmètre identifié : « conforter et valoriser le secteur 
ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊ η ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƳǇƻǎŀƴǘ лΦр ǇƭŀŎŜ 
par logement financé avec un prêt aidé par ƭΩ9ǘŀǘ conformément 
au L151-34 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et 1 place par logement pour 
ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ м ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ п ŎƘŀƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
destinations restent inchangées. 
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¶ Assurer la qualité et la continuité des circulations douces en 
requestionnant notamment la place de la voiture au profit des 
espaces dévolus aux piétons (réduire la largeur des voies, éviter 
les terre-pleins centraux, requalifier le stationnement, végétaliser 
les espaces). 

 

Composition paysagère 
¶ Préserver la zone humide du secteur de Bois Mouton, notamment 

en assurant le maintien de son alimentation en eau, via par 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ .ƻƛǎ 
Mouton vers la zone humide ; 

¶ Mettre en scène le bassin Truffaut et requalifier le Canal pour 
rendre ses abords plus attractifs et améliorer la visibilité des 
continuités douces ; 

¶ Créer des liaisons avec les espaces verts majeurs à proximité 
όǇŀǊŎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ .ƛŝǾǊŜΣ ƭΩLƭŜ ŘŜ Loisirs). 
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1.3 « RN 12 Garennes » 
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1. Contexte 

Au niveau du rond-point des Sangliers, avec la suppression du tracé de 

ƭΩ!мнсΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǳȅŀƴŎƻǳǊǘ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines 

envisagent de restructurer les échanges routiers dans ce secteur. 

LŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƴǆǳŘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

continuité avec les grands secteurs de développement économique et en 

ŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉue de réflexion, apte à 

ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƧŜǳǊ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

2. Enjeux et objectifs 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜ ƭƛŜǳ ŀǇǘŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŦƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ tƾƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾec la suppression 

Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ!мнс Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ 

ce secteur ; 

¶ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ǳǊōŀƛƴΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Limiter les impacts négatifs en termes de nuisances sonores, 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 

ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec le développement de nouvelles infrastructures de transports. 

 
3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

Développement urbain 
¶ /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 

Garennes : améliorer la perception du territoire depuis cet axe 

structurant ; 

¶ Créer une esplanade à ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ sportif ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾités autour du stade, au nord 

de la ZA des Bouviers. 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ wb мн ŀǇŀƛǎŞŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ 

le quartier. 

Déplacements 
¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ DŀǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ 

la Nationale 12 ; 

¶ Compléter ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ N12 Garennes pour assurer tous les 

mouvements ; 

¶ Mieux desservir le quartier, faciliter les liaisons vers le pôle 

urbain majeur. 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Améliorer la qualité des espaces publics pour assurer la visibilité 

de la vallée de la Bièvre et faciliter les cheminements doux ; 

¶ Préserver les continuités entre le bois du Gland et la forêt de 

Versailles. 



 PLUi ς OAP - 31/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

2 « Articulation des différents projets et réflexions en cours à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

de la commune de Trappes » 
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1. Contexte 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

(logements collectifs et individuels) et objet de nombreux projets récents 

ou à venir, intègre les deux principales centralités de la commune (Centre 

WŀǳǊŝǎ Ŝǘ aŜǊƛǎƛŜǊǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ quartiers inscrits en 

politique de la ville depuis de nombreuses années. 

 
De par sa position centrale ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines, ce secteur stratégique 

Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

parties et quartiers actuels et en projet. 

 
À ce titre, la ville ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ 

une dynamique de renouvellement et de développement urbains à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƻǳ ƭŜ lancement 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Υ 

¶ Le renouvellement du centre Jaurès dès les années 80, visant à 
conforter son attractivité, en termes de logements notamment ; 

¶ La ZAC Montfort Thorez, projet de développement de logements 
et de liaison entre le village et le quartier des Merisiers ; 

¶ Le renouvellement des secteurs des Merisiers, de la plaine de 
bŜŀǳǇƘƭŜ Ŝǘ ŘŜ WŜŀƴ aŀŎŞΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
urbaine (2002), opérations réalisées dans le cadre du Programme 
National de Rénovation Urbaine 2004-2014 et poursuivies dans le 
cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain 2015-2024 ; 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǎǘŀǘΣ ŀǾŜŎ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
entre les Merisiers, la Plaine de Neauphle et le village de Trappes 
; 

¶ [ΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wb мл Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛsation du plateau urbain, 
projet qui permettra de retrouver des liaisons historiques, un 
espace public central et des continuités des quartiers vers le 
centre, mais aussi de poursuivre le renouvellement du centre 
Jaurès. 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Trappes à travers : 

¶ Un « remaillage » de la ville en créant des liens entre les différents 
secteurs de Trappes ; 

¶ Un renforcement des pôles (Merisiers et Centre Jaurès 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ Ǿƛŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ Χύ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł 
vocation communale et intercommunale (Merise, école de 
ƳǳǎƛǉǳŜΣ ƳŀǊŎƘŞΣΧύ Τ 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ 
diversification des formes urbaines ; 

¶ ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ŝǘ ǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ 
social du parc de logements ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
collectƛŦǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ¢/{t ¢ǊŀǇǇŜǎκ[ŀ Verrière). 

 
Ces actions ont été menées essentiellement sur le périmètre inscrit dans 

le Programme National de Rénovation Urbaine, avec quelques 

interventions sur les autres secteurs, dont le centre Jaurès. 

 
Dès lors, afin de poursuivre les logiques déjà engagées sur la commune et 

de tendre vers ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ secteur stratégique articulant ƭΩŜǎǘ et 
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ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Quentin-en-Yvelines, certaines parties du territoire 

communal doivent encore ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳŀƛƭƭŀƎŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ 

à caractéristique uniquement routière à ce jour, de rénovation du parc de 

logements et de diversification des formes urbaines et des typologies 

ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǉǳŀǊŜǎ Cocteau 

et Camus, la Cité Nouvelle et le square Védrines, secteurǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ bƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

Renouvellement Urbain 2015-2024. 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŀŦƛƴ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ foncier, à proximité du futur plateau urbain (centre Jaurès 

et abords de la RD36), autour de la gare de Trappes (au nord et au sud 

des voies ferrées) et sur les emprises RFF (terrains Freyssinet). 

 

2. Enjeux et objectifs 
¶ Poursuivre la dynamique engagée en assurant la cohérence du 

développement de Trappes au sein dŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴǘ- 
quentinoise ; 

¶ Définir une stratégie de développement en articulant les projets 
entre eux, en clarifiant leurs vocations et leurs complémentarités 
aux différentes échelles (secteur, ville, agglomération) pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ du rôle de chacune des centralités 
existantes et en réflexion à Trappes (notamment celle du centre 
Jaurès) ; 

¶ Renforcer les liens entre les Merisiers, la Cité Nouvelle, le futur 
plateau urbain, le quartier Jaurès et la gare de Trappes et 
ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴsemble « axe Jaurès / Hôtel de Ville / plateau 
urbain η ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 
principale du territoire ; 

¶ Finaliser le renouvellement urbain, dans le cadre du « Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain 2015-2024 », sur 
3 secteurs principaux : secteurs Cocteau et Camus, Védrines et 
Cité Nouvelle ; 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ wb мл Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
réalisation du plateau urbain pour favoriser le renouvellement 
urbain du centre Jaurès ; 

¶ Poursuivre la dynamique engagée sur le reste de la commune et 
y intégrer les opportunités de mutations : terrains Freyssinet à 
ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǊŀƛƴǎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ferrées et de la gare ; 

¶ Poursuivre le travail de « couture urbaine » autour des principales 
ruptures du territoire et faciliter la porosité de ces infrastructures 
: RN10, voies ferrées et pôle gare, RD 912 et ƭƛŜƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩLƭŜ ŘŜ 
Loisirs, carrefour de la Mare Savin ; 

¶ Profiter du futur plateau urbain pour engager la requalification de 
la RD36 jusqǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ {ŀǾƛƴ ǇƻǳǊ Ŝƴ 
faire un espace public structurant. 

3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

Développement urbain 
¶ Renforcer le poids des deux principales centralités de la 

commune (centre Jaurès et Merisiers) tout en 
confortant/développant, en complémentarité, des centralités de 
proximité ; 

¶ !ǇǇǳȅŜǊ ƭŀ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ζ plateau urbain/avenue 
Jaurès/gare de Trappes » ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞǇƛƴŜ ŘƻǊǎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune ; 

¶ Intégrer les secteurs de renouvellement dans une approche 
ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ 
pensant leurs liaisons, articulations et complémentarités ; 

¶ Développer les liens entre les projets et les centralités (Merisiers 
et centre Jaurès) et les grands équipements (gare, Ile ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎΣΧύ 
; 
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¶ Diversifier les formes urbaines au sein de chaque projet de 
développement/renouvellement urbain tout en portant une 
attention particulière à leur transition ; 

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ 
sein de chaque projet de renouvellement/développement urbain. 

 

Déplacements 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

du Transport en Commun en Site Propre Trappes/La Verrière au 
sein des tissus urbains ; 

¶ Remailler les entités urbaines enclavées (Cocteau, Camus, 
Védrines et terrains Freyssinet) et faciliter leurs liens avec les 
Merisiers et le centre Jaurès ; 

¶ Renforcer la porosité et de la perméabilité des grands axes (RN10, 
w5фмнΣ w5ноΣ w5осΣ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎΣΧύ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ 
les différentes fractions du territoire communal ; 

¶ Atténuer le caractère « routier » des entrées de villes pour en 
faire des « espaces publics » en lien avec la ville ; 

¶ Améliorer et développer le réseau de circulations douces entre 
les différents quartiers, centralités et polarités de la commune et 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Valoriser et requalifier les espaces verts et les espaces publics 
ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ƴŀƛƭ ŘŜ 
ƭΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ bŜŀǳǇƘƭŜ 
et du Village ; 

¶ Améliorer les continuités paysagères et végétales entre les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƭŜ de 
Loisirs ; 

¶ Renforcer les points de vue et la perception des grands paysages 
présents à proximité du faisceau ferré ; 

¶ Ouvrir les tissus urbains sur le paysage ferré et sur ƭΩLƭŜ ŘŜ Loisirs. 
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2.1 « Revitalisation et réaménagement du centre-ville : centre Jaurès 

intégrant le plateau urbain » 
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1. Contexte 
A Trappes, la réalisation de la déviation de la RN 10, dans les années 1950, 

a coupé le centre historique en deux en créant entre le village et le centre 

Jaurès/gare, une barrière physique et visuelle pratiquement 

infranchissable. Par ailleurs, cette infrastructure routière, très fréquentée 

par les voitures et les camions, a considérablement dégradé le cadre 

urbain et la qualité de vie de ce secteur fortement urbanisé et regroupant 

de nombreux habitants (problème de sécurité, de bruit, de pollution). 

/ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ ǉǳƛ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴtaine 

ŘΩŀƴƴŞŜǎ ǎǳōƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ 

ouvrage. 

 
À ce titre, le projet de réalisation du plateau urbain, qui porte sur 

ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ et la couverture partielle de la RN 10 dans le centre-ville 

de Trappes et le réaménagement des grands carrefours ŘΩŜƴǘǊŞŜ nord et 

sud vers le centre-ville, constitue un évènement urbain majeur dans 

ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎΦ 

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǘǊŝǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ ǉǳƛ 

représente un investissement important et qui bénéficie du soutien de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Υ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ 

pour la Rénovation Urbaine, la Région, le Conseil Départemental, SQY et 

la ville de Trappes. Sa réussite et les retombées positives qui en 

découleront sur le plan social en termes de qualité de vie, mais aussi en 

ǘŜǊƳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 

important,  pour  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ  de  la  ville  et  de  ses  habitants. 

2. Enjeux et objectifs 
¶ Permettre la réalisation du projet de plateau urbain dans les 

meilleures conditions possibles et en tirer le meilleur parti pour 

réaménager et revitaliser le centre-ville de Trappes ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

commercial ; 

¶ Rétablir les connexions qui avaient été rompues par le passage de 

ƭŀ wb мл ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ όƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜύ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 

Jaurès gare (le centre-ville moderne) pour perƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville réunifié ; 

¶ Réaménager le centre-ville à travers la requalification du bâti, des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

nouvelle place publique. 
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3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 
Développement urbain 
¶ Enfouir et couvrir partiellement la RN 10 ; 

¶ Densifier/intensifier le centre Jaurès et les abords du plateau 
urbain, tout en maintenant et renforçant la qualité paysagère du 
secteur (notamment la dimension humaine du secteur, la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜύ Τ 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘs ou requalifiés ; 

¶ Développer des projets mixtes intégrant un programme 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ 
Cachin en liaison avec le centre Jaurès ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ƳƛȄǘŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ 
en bordure dŜ ƭŀ wbмл Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ WŀǳǊŝǎΦ 

 

Déplacements 
¶ wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ 

centre-ville : carrefour RN10/RD912 au nord-est, carrefour 
RN10/RD23 au sud-ouest ; 

¶ Améliorer les franchissements des voies ferrées et de la RN10 ; 

¶ Améliorer les transports collectifs depuis le centre vers les 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ƎŀǊŜΣ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ des 
transports collectifs en site préférentiel ;; 

¶ Développer le réseau de circulations douces depuis le centre 
WŀǳǊŝǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŜΣ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ 
Trappes et des communes limitrophes, au nord et au sud des 
voies ferrées et de la RN10. 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƴǘ aŀǊŎŜƭ /ŀŎƘƛƴΣ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ 

un espace public structurant autour de ƭΩIƾǘŜƭ de Ville et rétablir 
des continuités historiques entre le centre Jaurès et le village ; 

¶ Réaménager les rues de Stalingrad Nord et Sud pour faciliter les 
ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŜǎǘκƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ WŀǳǊŝǎ Τ 

¶ Réaménager et mettre en valeur la rue Jean Jaurès et ses abords 
: protection des éléments de patrimoine remarquable, mesure de 
soutien au commerce et à sa diversification, requalification de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
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2.2 « Terrains Freyssinet » élargis 
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1. Contexte 

{ƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ WŀǳǊŝǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ 

infrastructures structurantes que sont la RN10 et les voies ferrées, ce secteur 

ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

la commune de Montigny-le-.ǊŜǘƻƴƴŜǳȄΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Cet espace, dont une grande partie est identifiée pour une cession par RFF- 

{b/CΣ ǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines. 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ όŎŜƴǘǊŜ WŀǳǊŝǎ Ŝǘ 

ƭΩƘȅǇŜǊ-centre de Montigny-le-Bretonneux), des espaces peu optimisés et de 

ŦǊƛŎƘŜǎ όŀǳǘƻǳǊ Řǳ tƻƴǘ [ŜŎƭŜǊŎ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ tƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ tŀǎ Řǳ [ŀŎύ 

et des espaces naturels (Ile de Loisirs), ce secteur enclavé constitue 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 
Par aiƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ 

centre Jaurès font de ce secteur une « enclave » dans le tissu urbain du centre 

de Trappes et ce, malgré la proximité de la gare. 

 
Toutefois, de par sa situation et sa nature, le terrain présente des qualités 

paysagères (alignements ŘΩŀǊōǊŜǎύ et offre également des continuités et des 

perspectives visuelles vers Trappes, Montigny-le-.ǊŜǘƻƴƴŜǳȄ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘŜ 

loisirs. Enfin, la présence du grand paysage avec les espaces ferroviaires et 

ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όIŀƭƭŜ CǊŜȅǎǎƛƴŜǘύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 

ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ 

ƭΩLƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

2. Enjeux et objectifs 
¶ Intégrer ce secteur dans la dynamique de développement du grand 

terǊƛǘƻƛǊŜ όhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ tŀǊƛǎ-Saclay) et de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴǘ-quentinoise ; 

¶ !ǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ 
dynamiques de réflexions et de projets en cours autour de la gare de 
Trappes (dont les secteurs au sud de la gare et notamment les 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ équipements 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩLƭŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜ ±ŞƭƻŘǊƻƳŜ Τ 

¶ Connecter ce secteur au centre de Trappes, et notamment à la gare, 
en le positionnant comme un véritable levier de renouvellement et 
de développement pour ce dernier ; 

¶ /ƻƴƴŜŎǘŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩƘȅǇŜǊ-centre de Montigny-le-Bretonneux et 
à la gare de Saint-Quentin-en-Yvelines, en le positionnant comme 
un véritable levier de renouvellement et de développement pour les 
espaces se trouvant entre les ponts Leclerc et Pas du Lac ; 

¶ Intégrer les logements existants en limite ouest comme articulation 
avec le secteur Jaurès ; 

¶ Connecter cet espace aux axes structurants métropolitains et 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǌƻutiers ou en transports collectifs ; 

¶ Développer le réseau des modes actifs au sein du secteur et le 
ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Créer des complémentarités et des synergies entre les polarités 
όŎŜƴǘǊŜ WŀǳǊŝǎΣ ŎŜƴǘǊŜ {v¸Σ Χύ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƴƻtamment ; 

¶ Mettre en valeur les éléments remarquables du site, naturels et 
ōŃǘƛǎΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜǎ 
: supports de projet, appui sur les perspectives ; 

¶ Réutiliser à minima une partie de la Halle comme pôle majeur 
όǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ Τ 

¶ Faire contribuer ce secteur au réseau de la trame verte et bleue, 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł 
la mise en valeur des transitions paysagères notamment entre 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎΦ 
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3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

Développement urbain 
¶ Tendre vers une composition urbaine de qualité autour ŘΩǳƴ axe 

« majeur » support de transport collectif intercommunal, en 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ WŀǳǊŝǎκtŀǳƭ ±ŀƛƭƭŀƴǘ /ƻǳǘǳǊƛŜǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
cheminements en mode actif, dont un axe vers la gare de Trappes ; 

¶ Conserver la halle Freyssinet en la positionnant comme pôle 
structurant autour de laquelle se compose le projet : étudier la 
programmation de la halle en vue de sa réhabilitation et réfléchir à 
ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Τ 

¶ Valoriser les terrains situés entre les ponts Leclerc et Pas du Lac afin 
de créer des liens entre les quartiers de Trappes et Montigny-le- 
Bretonneux et de permettre de nouveaux usages sur ces terrains peu 
ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Τ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜspaces 
publics de transition ; 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ 
les nuisances sonores des infrastructures ; 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ 
mutation du centre de Trappes et de valorisation du centre de 
Montigny-le-Bretonneux et ce, en privilégiant une approche 
qualitative. 

 

Déplacements 
¶ Intégrer sur ce secteur les projets de transports collectifs de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ de la gare de Saint-Quentin-en-Yvelines/Montigny- 
le-Bretonneux vers Trappes et vers la Clef-de-Saint-Pierre ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ Ŝǘ 
développer une trame viaire en ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜ WŜŀƴ Jaurès/Paul 
Vaillant Couturier ; 

¶ Mettre en place un maillage de modes actifs, notamment vers les 
gares de Trappes et Saint-Quentin-en-Yvelines (Montigny) et ƭΩLƭŜ de 

loisirs. 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Intégrer et valoriser les trames vertes existantes au sein du projet ; 

¶ Articuler le projet au grand paysage et à ƭΩLƭŜ de Loisirs 
(perspectives, ΧΦύ Τ 

¶ Renforcer les continuités paysagères (Paul Vaillant Couturier, ΧύΣ 
vers la gare de Trappes notamment ; 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur les éléments remarquables, dont les végétaux, les 
tracés et les perspectives pour valoriser la singularité du secteur. 
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2.3 « Revitaliser la zone de ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ et du Buisson de la Couldre et le 

quartier Jean Macé » 
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1. Contexte 

Le secteur « Buisson de la Couldre ς Observatoire ς Jean Macé » est situé au 

ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴǘ-ǉǳŜƴǘƛƴƻƛǎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ limite 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ όǉǳŀǊǘƛŜǊ WŜŀƴ aŀŎŞ Ŝǘ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ .ǳƛǎǎƻƴ 

de la Couldre) et Montigny-le-.ǊŜǘƻƴƴŜǳȄ όȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

lΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜύΦ 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ 

caractérise par : 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ réservée pour le prolongement de ƭΩ!мн qui marque la 

limite sud de ce secteur ; 

¶ La présence de la gare de Trappes ; 

¶ Une juxtaposition de secteurs de logements et ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ sans 

ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ Τ 

¶ La présence du faisceau ferroviaire. 

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

des qualités paysagères insuffisamment valorisées, que ce soit en leur ŎǆǳǊ 

όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎύ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ 

όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳ ǎǳŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ !мнΣ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘŞƎŀƎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

des voies ferrées et des terrains Freyssinet (terrains RFF) au nord des voies 

ferrées). 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘŞǘŞǊƻŎƭƛǘŜ Ŝǘ ǇŜǳ 

qualitatif (notamment au niveau des constructions). Ils présentent un taux 

de vacance relativement élevé et sont marqués par des activités à faible 

valeur ajoutée. Toutefois, fort de sa situation stratégique et ŘΩǳƴ contexte 

particulièrement favorable, ce secteur présente un potentiel en termes de 

requalification urbaine et de redynamisation et ce, notamment par le 

dŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ ǘȅǇŜ ζ ǇŞǇƛƴƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ηΦ 

 
Les grandes voies, les carrefours et les entrées de ce secteur sont traitées 

comme des espaces exclusivement routiers, avec peu de place pour les 

modes actifs et les transports collectifs, ce qui nuit à la lisibilité du secteur et 

à son attractivité. 

 
En position centrale au ŎǆǳǊ de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ce secteur apparait malgré 

tout, relativement enclavé et les liens avec les secteurs situés à proximité 

immédiate (autour de la gare de Trappes, du pôle centre urbain et du quartier 

du Manet) sont difficiles. 

 
En effet, les différents « quartiers » (Jean Macé, Buisson de la Couldre et 

Observatoire) ne communiquent pas les uns avec les autres et les trames 

urbaines sont distinctes. Seules les avenues Monmousseau et des Prés 

assurent la continuité de ce secteur. 

 

2. Enjeux et objectifs 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƛǘ ǎŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǾŜŎ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ aŞǘŞƻ 

France et la proximité de la gare de Trappes. 

De même, les potentiels de mutation foncière importants au regard du 

surdimensionnement des carrefours et voies (notamment le carrefour de la 

Mare Savin et le pont dans son prolongement) doivent permettre une 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ƧƻǳŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

entre le centre Jaurès, la gare de Trappes, le square Macé et la zone 
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ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ-;ƭŀƴŎƻǳǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

commune de Montigny-le-Bretonneux. 

[Ŝ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ !мн Ŝǎǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

secteur. Aussi, il convient de penser son devenir dans une réflexion globale, 

en traitant les questions de son prolongement et des circulations 

(notamment de transit) ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴǘ-quentinoise et 

notamment de la commune de Trappes. 

 
Dès lors, ce secteur a vocation à être conforté dans son rôle de pôle 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛȄǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭomération. 

Étant identifié comme espace stratégique devant jouer le rôle de rotule vers 

les autres secteurs de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ liaisons entre les 

quartiers du Manet, du Village et des Prés à Montigny-le-Bretonneux, les 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ et du Buisson de la Couldre et le quartier 

Jean Macé et la gare de Trappes ressort comme un enjeu notable. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de sa desserte sont des leviers pour favoriser la valorisation et la mutation 

de ce secteur en plus de réduire la coupure générée par les voies ferrées. 

En terme de programmation urbaine, sur Montigny-le-Bretonneux, il est 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ 

développement ǳǊōŀƛƴ ƳƛȄǘŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ {ŜǳƭŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ aƻƴǘƛƎƴȅ-le-Bretonneux à 

ce jour. 

Le quartier Macé accueille actuellement du logement et la mutation 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜ όǎƻǳs condition de libération du 

foncier à proximité immédiate de la gare de Trappes) pourrait permettre le 

développement de projets mixtes à terme. 

tƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ł 

renforcer son attractivité et à augmŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ DǊŃŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ 

redynamisation, ce secteur doit jouer un rôle économique différent et 

complémentaire de la zone du Pas du Lac ou de la ZA de Trappes Élancourt. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 

renforcées. Et la vocation « logements » doit aussi être confirmée avec la 

poursuite des opérations de rénovation urbaine et la création de nouveaux 

logements. 

Les avenues doivent être beaucoup moins routières. Ces voies de desserte 

sont larges avec des fronǘǎ ōŃǘƛǎ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

renforcent le caractère routier de ces voies. De plus, aucun aménagement 

ǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 

Dès lors, il ǎΩŀƎƛǊŀ de : 

¶ Renforcer et valoriser le pôle de servƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǇƾƭŜ 

pourrait accueillir des activités de services aux entreprises et aux 

particuliers : artisanat résidentiel, banques, restaurants, etc. ; 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀƴǘ 

notamment comme une vitrine depuis le réseau ferré ; 

¶ Développer les interconnexions et les continuités entre ce secteur et 

les secteurs environnants, en lien avec les réflexions sur ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

A12, le reste du corridor ferroviaire et la RN10 ; 
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¶ Améliorer le paysage urbain, notamment aux abords des avenues 

ŘŜǎ tǊŞǎ Ŝǘ Dŀǎǘƻƴ aƻƴƳƻǳǎǎŜŀǳ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ 

Savin. Ces avenues, largement dimensionnées, accueillent une 

importante circulation, elles ont un rôle potentiel de vitrine 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Τ 

¶ Requalifier et/ou conforter les espaces publics du secteur (pôles 

sportifs, abords du Parc de la Couldre, etc.) et développer le réseau 

pour les modes actifs ; 

¶ Réaffirmer une dynamique spatio-économique ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŜƴǊŀȅŜǊ ǎƻƴ ŘŞŎƭƛƴ 

¶ Favoriser le renouvellement urbain du bâti ancien devenu obsolète 

en autorisant sur certains secteurs, notamment le long des avenues 

des Près et Gaston Monmousseau, des bâtiments plus hauts, mais 

surtout garantissant partout une plus grande qualité architecturale 

; 

¶ Réarticuler ce secteur avec le carrefour et le pont de la Mare Savin 

όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊύΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ le 

pont Leclerc ; 

¶ Améliorer la desserte de ce secteur en transports collectifs 

structurants pour le relier aux autres secteurs de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

pas uniquement à la gare de Trappes ; 

¶ Améliorer les liaisons vers les gares, notamment les liaisons cyclables 

Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Profiter de la reconversion à terme du pôle gare de Trappes pour 

développer des activités à forte valeur ajoutée. Globalement, 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀƛǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ 

ǉǳƛ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǇŜǳ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Τ 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ře nouveaux équipements directement 

liées ou nécessaires aux activités de la zone, afin ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ un 

service aux entreprises et de valoriser leur activité. Cela vise à 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜ ƛƴǘŜǊ-entreprises, 

ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

formation όŞŎƻƭŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

professionnelle, etc.) afin de créer des synergies avec les entreprises 

du territoire et de réaliser de véritables dynamiques économiques ; 

¶ Optimiser les potentiels fonciers de ce secteur bien desservi. 
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3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

Développement urbain 
¶ Préserver les ambiances urbaines le long des grandes avenues et au 
ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
gabarits existants et qui respectent le rythme des façades ; les 
ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł нн ƳŝǘǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ Prés 
et entre 15 et 18 mètres sur le reste du secteur ; 

¶ Instaurer un retrait à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Maintenir les grandes destinations de chaque secteur tout en offrant 
une possibilitŞ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳƛȄƛǘŞ à long 
terme (notamment à proximité de la gare de Trappes sous condition 
ŘŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ aŞǘŞƻ CǊŀƴŎŜύ Τ 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ bureaux 
; 

¶ RéorieƴǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
commerces et des services concentrées en une polarité commerciale 
; 

¶ Dans le secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ limiter la programmation ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
Ł ŎŜǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et apportant 
une plus-value en terme de fonctionnement aux activités présentes. 

¶ Retraiter les voies principales et le carrefour de la Mare Savin pour 
renforcer la dimension urbaine du secteur et prolonger les « effets 
positifs » du plateau urbain au sud des voies ferrées. 

 
Déplacements 
¶ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

la gare de Trappes ; 

¶ Renforcer la desserte en transports collectifs structurants en 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ secteur. 

 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 

¶ Renforcer le rôle de corridor écologique des trames vertes existantes 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ .ƻƛǎ ŘŜ ¢ǊŀǇǇŜǎ Ŝǘ ƭΩLƭŜ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎΦ 
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1. Contexte 

Ce secteur, situé sur la commune de Guyancourt, à l'articulation entre 

l'agglomération saint-quentinoise et l'ensemble de l'OIN Paris-Saclay 

(Versailles et Saclay notamment) est un territoire très dynamique au niveau 

économique (nombreuses entreprises innovantes) et en cours de 

développement avec un pôle urbain important de l'agglomération : le 

quartier de Villaroy. 

{ŜŎǘŜǳǊ ƳƛȄǘŜΣ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜ 

ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ±ƛƭƭŀǊƻȅ Ŝǘ Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ 

ŘŜ ±ƻƛǎƛƴǎΣ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ OƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 

aƻǳƭƛƴ Ł ±Ŝƴǘ Ŝǘ Řǳ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ aŞǊŀƴǘŀƛǎΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ 

en terme de concentraǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 

présence du Technocentre Renault.S 

[Ŝ ǇƻƛŘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ {ƻƴ ǊƾƭŜ Ǿŀ şǘǊŜ 

conforté dans le cadre du développement des activités liées au 

développement du Cluster Paris Saclay en particulier avec le positionnement 

ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ муΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƳǳǘŀōƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

la friche industrielle de 38 000 m² de bureaux sur 22 ha anciennement 

ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ¢ƘŀƭŝǎΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 

développement. 

À proximité, le Parc Val Saint-Quentin accueille 13 entreprises qui 

concentrent près de 1800 emplois, notamment dans des domaines 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΦ 

Ce secteur comporte également un pôle plus mixte qui regroupe des 

logements, des équipements, des commerces et services avec les quartiers 

de Villaroy, Europe, Centre-Ville et Pont du Routoir. 

La ZAC de Villaroy, en cours de réalisation, aboutira rapidement à la création 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мол ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭΣ ŘŜ 

commerces, de bureaux et un pôle de santé. 

Le développement de ce quartier sera structuré autour de la centralité 

urbaine existante, qui intègre des commerces de proximité et un pôle 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ όŀǳǘƻōǳǎΣ ǘŀȄƛǎΣ ǾŞƭƻǎΣ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 

quartier, Place Georges Besse. Cette ZAC, et les terrains encadrant la place 

ŘŜǎ ŦǊŝǊŜǎ tŜǊǊŜǘΣ ƻŦŦǊŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ у 

hectares, en bordure des principaux axes de desserte en TC (TCSP SQY- 

Massy-Satory-Versailles) et à proximité immédiate de la gare du futur métro 

automatique (Grand Paris Express). 

2. Enjeux et objectifs 

Avec les perspectives d'amélioration des liens avec le reste de 

l'agglomération et les territoires environnants et surtout avec l'arrivée 

projetée d'une gare (SQY EST) du métro Grand Paris Express, ce secteur a 

vocation à se développer et à se renouveler sur plusieurs de ses parties, tant 

du point de vue du développement économique que de l'habitat et des 

équipements/services/commerces. 

A terme, il constituera un des pôles urbains structurants de l'agglomération 

et de l'OIN, en complément des trois pôles urbains majeurs identifiés sur 

l'OIN Paris Saclay à ce jour (autour des gares de SQY, Versailles et Massy). 

Aussi cette OAP poursuit les enjeux suivants : 

¶ Intégrer les projets supra communaux et en tirer parti pour le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŀƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

du  futur  métro  de  la  ligne  18  du  Grand  Paris  Express,  du 



 PLUi ς OAP - 48/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

transports en commun en site propre ; 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ /ƭǳǎǘŜǊ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

National Paris-Saclay ; 

¶ Créer les cƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘǊƻ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŜƴǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

et Léon Blum ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

quartiers (La Minière et Villaroy, le Technocentre, le Pont du Routoir) et 

les territoires environnants (Vallée de la Bièvre, Buc, Versailles - Plateau 

de Satory, Est du Plateau de Saclay, etc.) ; 

¶ Désenclaver et améliorer les liaisons (lisibilité et efficacité du réseau de 

transports collectifs, fluidité et maillage du réseau routier) avec 

±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎΣ ƭΩŜǎǘ Řǳ tƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ŀŎƭŀȅ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

notamment le pôle centre urbain de Saint-Quentin ; 

¶ Assurer la structuration des connexions routières, bus (notamment le 

TCSP Massy ς Saint-Quentin-en-Yvelines), et modes actifs autour de la 

nouvelle gare de Saint-Quentin Est et permettre la desserte de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Τ 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

préserver spécifiquement les terres agricoles inscrites dans le périmètre 

de ZPNAF et veiller à la poursuite des objectifs de celle-ci ; 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǊǊŜŀǳ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ w5фм w5фоу ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ туΣ ǎƛ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ ƛƴǘŝƎǊŜ ōƛŜƴ 

o les objectifs de développement urbain, 

o ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

la Minière, 

o ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

carrefour de la Minière conformément aux exigences de la 

ville, 

o la préservation de la continuité écologique entre les vallées 

de la Bièvre et de la Mérantaise ; 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

présentes sur la commune et pour les futurs employés ; 

¶ Développer des activités complémentaires au tissu économique 

existant, en veillant aux équilibres locaux ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logement ; 

¶ Améliorer ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ et ƭΩƻŦŦǊŜ hôtelière du territoire pour faciliter le 

ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǾƻƛǊŜ 

internationale, telle que la Ryder Cup. 

¶ Maintenir le niveau et la qualité des équipements de la commune ; 

¶ Valoriser les qualités paysagères du site et des espaces naturels et le 

maintien de continuités vertes nord-sud, entre la Vallée de la Bièvre et 

la Vallée de la Mérantaise, en passant par le Golf ; 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ όƳŞǘǊƻΣ 

ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ ƭŀ aƛƴƛŝǊŜΣ Χύ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ƴǳƛǎƛōƭŜ ŀǳȄ 

relations entre les territoires ; 

¶ Assurer la capacité ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du territoire ; 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ 

pour répondre aux enjeux ci-dessus selon deux zooms opérationnels : le 

ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ¢Ƙŀƭŝǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ 

Armstrong, Fédérés et la place des Frères Perret. 



 PLUi ς OAP - 49/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

3.1 « Guyancourt Est Thalès » 
 



 PLUi ς OAP - 50/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

 

Développement urbain 
¶ Garantir le lien avec les quartiers environnants lors de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ¢Ƙŀƭŝǎ Τ 

¶ Assurer une visibilité de ce secteur depuis les axes structurants pour 

ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǘǊƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

secteur ; 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŃǘƛments 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ gabarits 

présents aux alentours ; 

¶ Définir un secteur résidentiel assurant la transition entre les 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ±ƛƭƭŀǊƻȅ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

urbaines de qualité et le reǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Τ 

¶ Assurer une localisation préférentielle des activités sur la RD 91 

ŘŞǾƛŞŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ōŃǘƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ 

libre. 

Déplacements 
¶ Simplifier la lisibilité et la cohérence des circulations sur le réseau 

routier structurant ; 

¶ Créer une porte ŘΩŜƴǘǊŞŜ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ Concentrer le trafic de transit en limite de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ Apaiser le trafic dans les secteurs ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ Créer des liaisons mixtes entre les secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

¶ Créer un pôle multimodal permettant : 

o 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ƳŞǘǊƻ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

Saint-Quentin-en-Yvelines Est ; 

o 5ΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ les stations de bus et de transport en commun en 

site propre ; 

o 5ΩƻŦŦǊƛǊ des stationnements ; 

o 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ¢Dh 

depuis la gare de Saint-Quentin-en-Yvelines ; 

o 5Ŝ ŘŞǾƛŜǊ ƭŀ w5 фм Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ¢Ƙŀƭŝǎ ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

en pacifiant les circulations et améliorer la lisibilité du réseau 

viaire (projet conditioƴƴŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ et 

qui devra être étudié avec le Conseil départemental) ; 

o 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǘƻǳǎ ƳƻŘŜǎ Ŝǘ 

notamment aux piétons et vélos ; 

o 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ŀǾŜŎ les 

quartiers environnants. 

 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Hiérarchiser les espaces en fonction de la présence végétale (en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ Ŝǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎύ Τ 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳǘǘŜǎ ǉǳƛ ŜƴŎŜǊŎƭŜƴǘ ƭΩƞƭƻǘ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞ Τ 

¶ ¢ǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ƭΩŀȄŜ ŘŜ 

composition du quartier ; 

¶ Préserver la « boule de Thalès » ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ 

ǎȅƳōƻƭƛǎŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ƭƛŜǳ Τ 

¶ Étudier la possibilité de préserver certains éléments et trames du 

bâti industriel de Thales au regard de leurs qualités techniques et 

ŎƻƳƳŜ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ risquer de 

compromettre les projets. 
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3.2 « Armstrong-Fédérés-Place des Frères Perret » 
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Les îlots Armstrong et Fédérés étaient identifiés dans le PLU de Guyancourt 

comme secteur en ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-пм рϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ tƭŀŎŜ ŘŜǎ CǊŝǊŜǎ 

Perret sont les derniers secteurs de développement de la ZAC de Guyancourt 

LLΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀǳǘres parties du quartier du 

Pont-du-Routoir lors du développement du secteur de la Mare Jarry qui avait 

permis ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ǳƴ rééquilibrage social, une valorisation de la polarité 

commerciale et la création de liaisons vers le centre-ville. Les orientations 

pour la poursuite de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du quartier du Pont-du-Routoir visent à 

conforter et poursuivre celles de la période précédente. 

Développement urbain 
¶ Conserver des formes urbaines typiques du centre-ville : 

o Garantir un renouvellement urbain de qualité préservant la 
charpente paysagère, 

o Éviter les architectures disparates et les gabarits disproportionnés 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ 
; 

¶ Assurer la mixité du secteur en permettant une diversification du tissu 

à dominante résidentielle ; 

¶ Renforcer la centralité commerciale ; 

¶ Permettre les petites activités au sein des zones de développement ; 

¶ Améliorer le traitement de ƭΩŜƴǘǊŞŜ de quartier-entrée de ville en 

ŎǊŞŀƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ; 

¶ Assurer les continuités entre les différentes entités du quartier : 

- Désenclaver le secteur pavillonnaire, 

- Améliorer le lien vers le centre-ville, 

- Assurer le lien entre le Pont-du- Routoir et le hameau de la 

Minière, 

- Mieux intégrer le foyer ADOMA réhabilité, à la Ville ; 

¶ Mettre en place un épannelage des hauteurs pour assurer une 

urbanisation harmonieuse ; 

¶ Optimiser le foncier et améliorer ƭΩǳǊōŀƴƛǘŞ : 

- En rationalisant le stationnement pour limiter les grandes 

nappes imperméabilisées le long des voies et qui donnent un 

aspect distendu, 

- En créant des accroches urbaines par la création 

ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎ Τ 

¶ Permettre la valorisation et la requalification du parc de logements de 

Versailles Habitat quand cela est nécessaire. 

Déplacements 
¶ Assurer le lien entre les entités du quartier et avec les quartiers 

environnants ; 

¶ Garantir à la fois la desserte et une circulation apaisée sur le boulevard 

Jean Jaurès ; 

¶ Assurer les continuités douces vers la vallée de la Bièvre et les étangs 

de la Minière. 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Assurer les cheminements doux et végétalisés entre les espaces verts 

structurants du secteur : 

- Paul et Virginie, 

- Bois de la Grille, 

- Rigole de Guyancourt, 

- Vers le centre-ville ; 

¶ Valoriser la trame des espaces verts, assurer la continuité entre la 

ǊƛƎƻƭŜ ŘŜ DǳȅŀƴŎƻǳǊǘΣ ƭΩ;ǘŀƴƎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ DǊƛƭƭŜΦ 
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4 « Vers une centralité élargie » 
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1. Contexte 

Ce secteur, situé au ŎǆǳǊ de la commune ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ superficie 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ƘŀΣ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǉǳƛ 

fonctionnent pratiquement en autonomie : 

¶ Les IV arbres : 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴǾƛǊon 5 ha est en perte de vitesse alors que sa 

position stratégique le long de la haie à Sorel, en pleine mutation, pourrait 

faire évoluer le secteur. 

Avec une architecture vieillissante et de médiocre qualité, seule une 

démolition peut être envisagée. Cette ȊƻƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ par 

Saint-Quentin-en-Yvelines afin de pouvoir maîtriser son renouvellement 

ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ł ǘǊŝǎ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴΦ 

¶ La Plaine sportive Guy Boniface : 

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл Ƙŀ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ boulevard Grégory 

Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 руΦ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 

utilisées par différents clubs locaux pour la pratique de nombreux sports. 

¶ France Miniature : 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳt vite 

se fragiliser. Le terrain appartenant à SQY fait environ 15 ha. Sa position 

en entrée de ville et sur le boulevard Grégory est intéressante. 

¶ Le centre de loisirs : 

wŞŎŜƳƳŜƴǘ ǊŞƴƻǾŞΣ ƛƭ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ƘŀΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Ł ƭΩŀŎŎŝǎΦ /Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

¶ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ {ŀƛƴǘŜ 

Thérèse et du Point Association Jeunes (PAJ) : 

Sur un espace de près de 2 ƘŀΣ ƭŜǎ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ DǊƻǳǇŜ 

Scolaire Sainte Thérèse et du PAJ peuvent être démolis. Le PAJ devra être 

relocalisé. 

¶ Les Jardins Familiaux : 

Ce terrain est occupé par des petits jardins potagers cultivés par des 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

positionnés sous les lignes à très haute tension sur le terrain situé à 

proximité du rond-point Cassina des Pecchi. 

 
[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 

requalification du quartier des 7 Mares qui est le centre administratif et 

ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ;ƭŀƴŎƻǳǊǘΦ /Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

ōƻǳƭŜǾŀǊŘǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘǊƻǾŜǊǘƛ Ŝǘ a été conçu sur une dalle pour le 

piéton. 

Ce secteur est irrigué par de larges voies de circulation qui séparent les 

différentes zones. Les nombreuses coulées vertes qui innervent ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘŞƎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ 

sont peu visibles depuis ces axes de circulation. Par ailleurs, les lignes à 

ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝƴ 

créant une contrainte majeure 
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2. Enjeux et objectifs 

Les objectifs principaux 
Même si les espaces périphériques ont vocation à rester principalement 

résidentiels, ce grand secteur a vocation à être le centre-ville élargi 

ŘΩ;ƭŀƴŎƻǳǊǘΣ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƳƛȄǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ /Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŞƭŀǊƎƛ ǾƛǎŜ Ł 

devenir ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩarticulation ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘΩ;ƭŀƴŎƻǳǊǘ ό/ƭŜŦ 

de Saint-Pierre et Village) et des communes environnantes (Maurepas). 

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ¢/{t ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ un levier pour 

ceux-ci. 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ centralité ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ Sept 

Mares conforté et un redéveloppement en complémentarité du centre 

des IV Arbres qui passerait par : 

¶ [ΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ des lignes à haute tension ; 

¶ Le développement des centralités principales actuelles et 

futures autour de voies structurantes de liaison du quartier des 7 

Mares à France Miniature en passant par les IV Arbres, espace 

central du projet de renouvellement / requalification urbaine ; 

¶ La requalification des boulevards pour limiter leur aspect routier, 

renforcer les liens entre les quartiers et y intégrer des transports 

collectifs en site propre ; 

¶ La revalorisation des entrées de ville en les rendant plus visibles 

; 

¶ La valorisation du secteur en créant des liaisons douces entre les 

espaces verts structurants et le pôle sportifs / loisirs ; 

¶ La préservation des parcs. 

 
Les enjeux 

¶ Reconquérir les quartiers centraux et revaloriser les centralités 

existantes : 

- Redynamiser le secteur des IV arbres pour accueillir une 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 

faire de ce quartier une articulation entre les quartiers 

nord/sud et ouest/est et dans le prolongement de la 

centralité actuelle des 7 Mares ; 

¶ Faire émerger un axe de recomposition entre le quartier des 7 

ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ L± ŀǊōǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜ 

boulevard du 8 mai 1945 ; 

¶ Assurer les évolutions et les mutations nécessaires sur le plateau 

- assurer les mutations et le renouvellement des secteurs 

ǳǊōŀƛƴǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ Ƴŀƛǎ ŀȅŀƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŞǎ 

; 

¶ Requalifier les boulevards et les grands axes pour rendre les 

voies plus urbaines et pouvoir ainsi accueillir un TCSP ; 

¶ Renforcer la lisibilité des accès et des entrées dans les quartiers 

; 

¶ Créer des liaisons entre les espaces structurants internes ; 

¶ Développer une programmation diversifiée de logements aux 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ et 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
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3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

 
Développement urbain 
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 

élargie, présentant un tissu urbain mixte, composé de logements, 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧ Υ 

 

¶ Recomposer le secteur en projetant la libération des sols de la 

ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ŘŜǎ L± !ǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳŀǊŎƘŞΣ 

le maintien du centre social, de la maison des sports et du centre 

de ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ {ŀƛƴǘŜ 

Thérèse et de ceux du point jeunesse (avec relocalisation et 

reconstruction pour ce dernier) ; 

¶ Réaliser un point fort sur le rond-point Cassina des Pecchi pour 

permettre de marquer la centralité élargie. De plus, 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ŎŜ 

rond-point assurera leur visibilité et viendra conforter cette 

ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΦ /Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǾŜƴƛǊ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ 

ƭƻƴƎ ŘŜǎ ōƻǳƭŜǾŀǊŘǎ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛon ; 

¶ Veiller à ce que les constructions nouvelles créent des formes 

urbaines en continuité de celles existantes (les 7 Mares, la haie 

Sorel et la ZAC des réaux) tout en évitant la monotonie des 

quartiers ; 

¶ Traiter les espaces publics avec une certaine homogénéité dans 

les matériaux et les aménagements ; 

¶ Réaliser un front bâti le long du Boulevard Grégory. 

Déplacements 
Irrigué par de larges voies de circulations qui séparent les quartiers, le 
secteur a un caractère routier très marqué, aussi sa requalification sera 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Υ 

¶ Requalifier les boulevards pour en faire des espaces plus urbains 
et pouvant accueillir un TCSP, ce qui permettra de limiter leur 
aspect routier et de renforcer les liens entre les quartiers ; 

¶ Permettre la liaison entre les différents quartiers, existants et 
futurs, par une trame viaire adaptée ; 

¶ Créer des liaisons douces reliant les espaces verts structurants ; 

¶ Revaloriser ƭΩŜƴǘǊŞŜ de ville au niveau du Boulevard Malraux. 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ 
nombreuses coulées vertes présentes sur le territoire. Le 
ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎŜǊŀ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ Υ 

¶ Mettre en souterrain les lignes THT ; 

¶ Conserver dans le paysagement des traces du parc France 
Miniature ; 

¶ Aménager des continuités de liaisons vertes ; 

¶ Conserver et créer des espaces verts au ŎǆǳǊ des nouveaux 
quartiers. 
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5 « 5ΩǳƴŜ friche à un espace de sports et de loisirs » 
 



 PLUi ς OAP - 58/ 90 ς Mise à Jour n°10 ς Sept.2025 

 

 

 

1. Contexte 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΣ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎΦ /Ŝƭŀ 

ǇŜǳǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ de nombreux 

dépôts sauvages. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ōƛǘǳƳŞǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 

uniquement « entretenus η ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 

ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŜƴŘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǿŜŜƪ-end. 

Les principaux usagers réguliers du site sont les utilisateurs des jardins 

familiaux « sauvages », au Nord-Ouest du site. Et seule une compétition 

de VTT, « La Revancharde », amène quelques sportifs à utiliser le site. 

Les friches arborées présentes sur les flancs de la colline ne sont pas 

entretenues, et se sont développées spontanément depuis une vingtaine 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ friches et fruticées présentes sur le site, tendrait à terme 

vers une formation de boisements, avec une perte significative de 

biodiversité. En effet, les espèces invasives présentes sur le site auraient 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŜƴǾŀƘƛǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ Ŝǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǎŎŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ƳŜǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŀ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ ŘΩ;ƭŀƴŎƻǳǊǘΦ !ƴŎƛŜƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ des terres 

ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ Ŧŀƛǘ ŘŞƧŁ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

Commune, néanmoins celle-ci conserve une image peu attrayante. A ce 

ǘƛǘǊŜΣ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ннл ƳŝǘǊŜǎΣ 

est très peu connuŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƛŘŞŀƭ Ŝǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ {v¸ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǉƭǳǎ 

ambitieux pour ce secteur. 

2. Enjeux et objectifs 

La mise en valeur de ce site constitue enfin une opportunité pour relier 

les quartiers de la Commune et mieux raccorder celle-ci au reste du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝǘ ŎƻƴœǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ 

ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ 

rencontre pour les élancourtois et les autres habitants de Saint- Quentin-

en-Yvelines (SQY). 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

réseau de liaisons vertes reliant les espaces verts majeurs, le village 

ŘΩ;ƭŀƴŎƻǳǊǘ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ aǳette, vallée et ru 

ŘΩ;ƭŀƴŎƻǳǊǘΣ ƳƻǳƭƛƴΣ ƭŀǾƻƛǊΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ /ƭŜŦ ŘŜ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Ŝǘ 

ƭΩLƭŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Υ 

¶ Accueillir des aménagements de sports et de loisirs et 

éventuellement accueillir des constructions liées et tournées 

préférentiellement vers ces activités : 

o Renforcer le positionnement de Saint-Quentin-en- 
Yvelines comme territoire de sports et de loisirs ; 

o /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ±¢¢ ŀǳ 
regard de la candidature aux J.O Paris 2024 en autorisant 
des constructions sur le pied de la colline et au sommet 
afin de pouvoir construire des locaux nécessaires à la 
ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Τ 

o Offrir au plus grand nombre un espace de détente et de 
ƭƻƛǎƛǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǾƻƛǊŜ 
nationale en aménageant un parcours pour les familles ; 

¶ wŞǳǎǎƛǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ 

site de stockage de déblais ; 

¶ Relier les quartiers de la Commune et mieux raccorder celle-ci au 

ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Τ 
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¶ Aménager durablement et qualitativement le site de la Colline et 
valoriser une démarche de développement durable en prenant 
en compte toutes ses dimensions : 
o Préserver la dimension écologique, faunistique et floristique 

du lieu ; 
o Créer des emplois et de la richesse économique et favoriser 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

o tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ƎǊŃŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ scolaire, 

o Inscrire le site dans le positionnement de Saint-Quentin-en- 
¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

intercommunale, régionale voire nationale. 

3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƭƭƛƴŜ ŘΩ;ƭŀƴŎƻǳǊǘ doit 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŘŞŦƛƴƛǎ Υ 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ avec 

éventuellement des panneaux pédagogiques sur la faune et la 

flore locale ; 

¶ La création de pistes de VTT sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la colline ; 
¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ζ panorama » en haut de la 

/ƻƭƭƛƴŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ±¢¢ Τ 

¶ La valorisation ŘΩǳƴ site de remblais de terre pollués ; 
¶ Les jardins familiaux situés au nord-est du site pourraient être 

ŀƎǊŀƴŘƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

Développement urbain 
/ŜǘǘŜ h!t Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

tourné vers les pratiques sportives et de loisirs de grande envergure voire 

ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ±¢¢Φ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ 

ŞǘǳŘƛŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

futur projet. 

 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
Le projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ est admis dans la mesure où celui-ci : 

¶ Ne porte pas atteinte à ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘΩǳƴ massif boisé ; 

¶ Porte une attention particulière, pour chaque type 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ préserver la 

dimension écologique, faunistique et floristique de la colline ; 

¶ Conserve la qualité « naturelle » du site dans le choix des 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Τ 

¶ Assure une continuité écologique, au sein du périmètre de ƭΩh!t 

et Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩLƭŜ 

de Loisirs. 
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6 « Projet urbain Gare/Bécannes » 
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1. Contexte 

[ŀ ±ŜǊǊƛŝǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ : la zone 

urbaine dense de la Métropole du Grand Paris et le Parc Naturel Régional de 

la Haute Vallée de Chevreuse. 

Ce positionnement en fait un territoire stratégique, avec de forts potentiels 

de développement/renouvellement urbain, particulièrement autour de la 

gare de La Verrière, comme indiqué dans le Schéma Directeur Régional Ile- 

de-France. Le secteur du projet urbain Gare/Bécannes porte sur près du tiers 

du territoire communal. Il regroupe différentes entités urbaines et 

naturelles, avec du nord au sud : 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƛƻǘΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
urbanisables ou en friche ; 

¶ Des infrastructures routières de connexion métropolitaine 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ƭƛǎƛōƭŜǎ Τ 

¶ La gare de La Verrière accompagnée de sa gare routière et de ses 
nombreux espaces de stationnement ; 

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩhǊƭȅ tŀǊŎ м Ŝǘ нΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
sociaux collectifs, une polarité commerciale et quelques 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŘƻƴǘ ƭΩ;ŎƻƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Ře Premier Degré), ainsi 
que le centre de gériatrie de la MGEN, appelé à muter en zone 
ǳǊōŀƛƴŜ ƳƛȄǘŜ όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ aD9b ǎǳǊ ƭŜ secteur 
ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ aŀǊŎŜƭ wƛǾƛŝǊŜύ Τ 

¶ Les anciens terrains agricoles des Bécannes majoritairement en 
ŦǊƛŎƘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

2. Enjeux et objectifs 

¶ Rechercher une meilleure urbanité et attractivité, pour une ville 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ŀƴŎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

o Rechercher un équilibre entre extension et renouvellement 
urbain ; 

o Conforter un ŎǆǳǊ de ville complémentaire aux petites 
polarités de quartier ; 

o Renforcer le rayonnement et la lisibilité de la gare ; 
o Soutenir ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ pôle économique local, 

diversifié, innovant et durable ; 
o Favoriser les parcours résidentiels et accueillir de nouveaux 

résidents ; 
o Développer une offre de services adaptée ; 
o Assurer une mise en relation entre les secteurs résidentiels 

et économique de la commune. 

 

¶ Améliorer ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ et désenclaver, pour une ville aisément 

identifiable et reliée au reste du territoire 

o Créer un pôle gare biface de part et ŘΩŀǳǘǊŜ de la voie 
ferrée ; 

o Connecter le projet Gare-Bécannes aux différents quartiers 
et communes voisines ; 

o Permettre le développement de la mobilité alternative et 
des intermodalités ; 

o Rendre accessible La Verrière depuis les grandes 
infrastructures métropolitaines ; 

o Modifier les perceptions lors de la traversée de la 
commune depuis la N10 ou les voies ferrées. 

 

¶ Valoriser le cadre de vie et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ pour une ville nature, 

innovante, respectueuse de son environnement et soucieuse de la 

gestion des ressources : 
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o Mettre en scène le paysage et valoriser la vue sur la lisière 
sud-ouest du territoire ; 

o Conforter un maillage écologique à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la commune 
et en lien avec les territoires environnants ; 

o Établir une gestion écologique et différenciée des espaces 
verts ; 

o Restaurer une activité agricole valorisant les terres des 
Bécannes ; 

o Garantir une qualité du cadre de vie aux habitants ; 
o Optimiser la gestion de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ (production, 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Τ 

o !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ 
existants. 

 

¶ Élaborer un projet partagé, évolutif et porté par tous les acteurs 

o Proposer un projet urbain, évolutif et mutable 
ultérieurement ; 

o Intégrer pendant toute la durée du projet et au-delà une 
approche en coût global à la fois économique et écologique 
; 

o Impliquer et associer dans la durée les acteurs et les citoyens 
; 

o Assurer la gouvernance du projet au sein des différentes 
instances ; 

o Anticiper, préfigurer et donner à voir le projet. 

3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

Développement urbain 
¶ Affirmer et renforcer la centralité principale de la commune avec 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ « ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ η plus dense (type de bâti, hauteur 
des bâtiments, mixité fonctionnelle, etc.) à proximité de la gare et au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ 5Ŝƴƛǎ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ .ŞŎŀƴƴŜǎ Τ 

¶ Développer des formes ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et des formes urbaines innovantes 
et performantes ; 

¶ Développer des façades urbaines le long de la RN10 et des voies 
ferrées ; 

¶ Intégrer le projet aux tissus urbains existants 

¶ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Τ 

¶ Diversifier les types de logements (typologie, statut et financement, 
à la fois dans le parc social et privé) pour permettre la réalisation de 
chaque étape du parcours résidentiel des populations ; 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƛƻǘ Ŝƴ ǳƴ éco-
pôle attractif, rayonnant et visible ; 

¶ Développer une économie de proximité sur la partie résidentielle de 
La Verrière, tournée vers les usagers du territoire. 

Déplacements 
¶ Créer une véritable entrée de ville au niveau de la Malmedonne 

(requalification du carrefour, rétablissement de la RD13 entre 
Maurepas et La Verrière, enfouissement ponctuel de la RN10 et 
doublement du pont Schuler) et de la gare ; 

¶ Créer un pôle multimodal et une gare biface, associés à la 
requalification des espaces publics de ce secteur ; 

¶ Renforcer les réseaux pour les modes actifs. 
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Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Traiter la lisière sud et ouest du projet en articulation avec les 

espaces naturels existants ; 

¶ Préserver les vues sur le paysage au travers des Bécannes et sur le 
ŎƘŃǘŜŀǳ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ 5Ŝƴƛǎ CƻǊŜǎǘƛŜǊ Τ 

¶ Renforcer les liens et les continuités vertes entre le projet urbain 
Gare/Bécannes et le reste du territoire communal ; 

¶ Lier et mettre en réseau les entités paysagères par des corridors 
écologiques supports de liaisons douces ; 

¶ Valoriser les accès aux principaux espaces naturels ; 

¶ Valoriser la ligne de crête et les lisières ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǇŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣ ǾŜǊƎŜǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ 
ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣΧ 

¶ Développer une gestion des eaux pluviales mixte (gestion en surface 
avec des noues et bassins et gestion enterrée) ; 

¶ Limiter la surcharge de certains réseaux existants proches de la 
saturation ; 

¶ Retenir ƭΩŜŀǳ en amont de ƭΩ;ǘŀƴƎ des Noës 
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7 « Village équipements et bois » 
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1. Contexte 

{ƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France et 

les espaces naturels de la troisième couronne régionale, la commune de La 

Verrière présente des grandes qualités paysagères et de cadre de vie. 

Le ǎŜŎǘŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ±ƛƭƭŀƎŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

sur la commune, tout en restant un tissu urbain à dominante pavillonnaire, 

relativement peu dense et peu mixte socialement et en termes de typologies 

de logement. 

Lƭ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘΣ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳΣ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ 

ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŞ-ouvert au public. 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝt 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό.ƻƛǎ 

ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝǘ hǊƭȅ tŀǊŎύ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ό±ƛƭƭŀƎŜ ƴƻǊŘ 

et sud). 

2. Enjeux et objectifs 
¶ Reconnecter ce secteur au reste de la ville et en faire une rotule entre 

les différents quartiers ; 

¶ Permettre une intensification urbaine de ce secteur tout en 
conservant ses qualités de fonctionnement urbain, ses 
caractéristiques paysagères et son cadre de vie ; 

¶ Améliorer la porosité du parc et son intégration dans la commune et 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ όŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
gare et le développement du projet urbain « Gare / Bécannes ») ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ la 
MGEN dans le cas où celle-ci souhaiterait libérer certains terrains 
; 

¶ Reconnecter et mettre en valeur les connexions douces et les 
continuités écologiques pour mieux relier les espaces naturels. 

3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

Développement urbain 
¶ Développer une mixité de formes urbaines ; 

¶ Permettre une intensification urbaine sur les axes principaux du 
secteur ; 

¶ Renforcer la mixité sociale et diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ logements ; 

¶ Renforcer et ouvrir la polarité des équipements et services ; 

¶ Mettre en place un principe de voies « Avenue du Général Leclerc 
et Avenue de la gare » animées (mixité fonctionnelle) ; 

¶ Requalifier des espaces publics sur les voies structurantes « Avenue 
du Général Leclerc et Avenue de la gare ». 

Déplacements 
¶ Poursuivre le désenclavement du secteur en engageant une réflexion 
ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎŎŝǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ 
liaisons inter-quartiers tout en limitant les nuisances pour la 
biodiversité. 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Mettre en valeur, ouvrir et améliorer la visibilité des espaces non 

construits, pour contribuer à maintenir une qualité de vie dans un 
secteur plus intense ; 

¶ Mettre en valeur la mare, avec une volonté affichée de créer un 
espace public et des liaisons douces ; 

¶ PréseǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ [ŀ ±ŜǊǊƛŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘ 
pour la commune ; 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜǎ bƻšǎΣ ƭŜ parc 
du Château et le Vallon du Pommeret (au sud de la commune). 
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8 « Bois de ƭΩ;ǘŀƴƎ et articulation avec le village » 
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1. Contexte 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ ±ŜǊǊƛŝǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ tŀǊƛǎ-Saclay et la 

richesse naturelle du territoire avec la présence du Parc Naturel Régional de 

la Haute-Vallée de Chevreuse à proximité immédiate du territoire communal. 

La commune est également bordée ou traversée par des axes majeurs, dont 

les voies ferrées, la RN10 et la RD58, qui constituent également des coupures 

urbaines pour le territoire. 

[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ƭŀ 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜ bƻšǎΣ 

espace naturel majeur de grande qualité. Ce quartier présente la particularité 

ŘΩşǘǊŜ ŀǎǎŜȊ ŜƴŎƭŀǾŞ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ 

entre ces espaces sont relativement faibles. Il est principalement composé 

aujoǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ tours et de 

barres qui contrastent fortement avec le reste du tissu urbain communal) et 

ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Trappes-9ƭŀƴŎƻǳǊǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 

ŦŜǊǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!Ǝƛƻǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 

ŎŜǘǘŜ ŘŞǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

urbain important (près du tiers du territoire communal) sur sa partie ouest et 

sud-ouest, à proximité de la ƎŀǊŜ ŘŜ [ŀ ±ŜǊǊƛŝǊŜΦ [Ŝ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ ŀ ŀƛƴǎƛ 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

territoire communal et à trouver toute sa place dans le fonctionnement 

global de la commune. 

2. Enjeux et objectifs 

¶ Passer de la cité au quartier par ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ de nouveaux 
ŎƻƴǘƻǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

¶ wŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 
pour tirer profit de la qualité des espaces naturels ; 

¶ Remettre en situation le bâti conservé pour en relativiser la 
singularité ; 

¶ Clarifier ƭΩŜƴǘǊŞŜ de ville depuis la RD58 et ƭΩŜƴǘǊŞŜ du quartier ; 

¶ Utiliser le végétal comme élément structurant le quartier et comme 
appui à la hiérarchie du réseau viaire ; 

¶ Créer un réseau de liaisons douces entre les quartiers du village et 
Řǳ .ƻƛǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Τ 

¶ Développer un tissu urbain qui qualifie ƭΩŜǎǇŀŎŜ public et 
retravailler le rapport aux infrastructures ; 

¶ Tisser la nouvelle urbanisation au quartier voisin dans une vision 
élargie ; 

¶ /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 
partagée, intégrant un renforcement et une requalification des 
équipements ; 

¶ Prendre en compte les aspects environnementaux, notamment les 
nuisances liées aux infrastructures ferrées et routières, aux activités 
industrielles à proximité du quartier et aux lignes à haute tension. 
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3. Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation 

Développement urbain 
¶ Diversifier et développer une mixité de formes urbaines, tout en 

intégrant le bâti conservé et en veillant aux transitions entre les 
différentes formes urbaines ; 

¶ Renforcer et ouvrir la centralité (commerces, services et 
équipements) sur les quartiers et le reste de la commune ; 

¶ Améliorer le fonctionnement et la lisibilité de ƭΩŜƴǘǊŞŜ de ville et des 
articulations avec les quartiers existants ; 

¶ Diversifier ƭΩƻŦŦǊŜ de logements et rééquilibrer socialement le parc ; 

¶ Redynamiser et renforcer la polarité « commerces / services / 
équipements » ; 

¶ Requalifier et développer ƭΩƻŦŦǊŜ en équipement ; 

¶ Valoriser les qualités des bâtiments de logements conservés (liste 
non actée à ce jour) et intégrer ceux-ci dans la nouvelle dynamique 
du quartier. 

Déplacements 
¶ Ouvrir une nouvelle entrée de ville dans le quartier, véritable épine 

dorsale de la nouvelle urbanisation ; 

¶ Améliorer les liaisons douces en direction du reste de la commune et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ Ŝǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
urbain Gare/Bécannes. 

Composition paysagère et inscription au sein de la trame verte et 
bleue 
¶ Requalifier les espaces publics et renforcer leurs qualités paysagères 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ ŘŜǎ bƻšǎ et leur rôle 
ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Χύ Τ 

¶ Réduire les nuisances environnementales (infrastructures ferrées et 
routières, activités industrielles à proximité du quartier) et 

envƛǎŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾƻƛŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ł 
haute tension traversant actuellement le secteur ; 

¶ Améliorer les porosités et les circulations douces entre les espaces 
urbains (au nord) et les espaces naturels (au sud) tout en préservant 
les espaces les plus sensibles au niveau écologique ; 

¶ Diffuser ƭΩŜǎǇŀŎŜ forestier localisé à proximité au sein du quartier. 
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9 « Requalification du centre commercial de la Sourderie pour une meilleure 

visibilité » 
 












































